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DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ALIÉNATION D’UN CHEMIN COMMUNAL TRAVERSANT LA PROPRIETE DE MME 

LEVEQUE JESSICA – cadastrée AB 45-46-47-48 et 49 

 

         

 

Enquête publique du mardi 7 avril 2026 au jeudi 23 avril 2026 inclus 
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1- Le projet d’aliénation 

 

Monsieur le Maire, commune de Longues-sur-Mer ouvre une enquête publique relative au projet 

d’aliénation du chemin communal longeant les parcelles cadastrées AB 45-46-47-48 et 49 sise 5 et 

7 cour des 4 nations à Longues-sur-Mer dont les modalités sont définies dans l’arrêté n° 2026-04 

en date du 17 mars 2026. 

Ce projet d’aliénation découle de la sollicitation de Madame Jessica LÉVÊQUE, propriétaire des 

parcelles susmentionnées, d’une éventuelle acquisition. 

En effet, il apparaît clairement que ce chemin n’assure plus de desserte d’intérêt et n’est plus utilisé. 
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2- Notice explicative 

 

Un ancien plan cadastral non daté montre l’existence du chemin rural nommé « sentier des jardins », 

objet de la procédure 
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PHOTO 1950-1965 
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Ce sentier cadastré ZH 13 d’une contenance de 2 a 40 ca a été incorporé à la voirie communale en 

1978  
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PLAN CADASTRAL A CE JOUR 

 

 

 

 

 



 
8 

La photo aérienne, récente, montre que le tracé du chemin rural traversant la propriété de Mme 

LEVEQUE Jessica a disparu.  

 

La proposition de soumettre ce dossier à enquête publique a été validée par délibération du Conseil 

Municipal en date du 2 mars 2026 et apparait comme la meilleure solution. 
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3 – Plans de situation 
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4- Appréciation sommaire des dépenses 

 

Les dépenses projetées dans le cadre d’une future aliénation du chemin sont les suivantes : 

 

- Bornage et document d’arpentage du chemin : 2 000 € TTC 

- Frais d’acte notarié 
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